
1er juillet 2024  

Procès-verbal du Conseil d’école. 
 

Membres présents : 
   

Enseignants : 

  

M. Marc AUBERTIN, Directeur 

Mme. Virginie LECOMTE  

M. Sébastien GENDERA 

Mme. Mylène MAFFEIS 

Mme. Audrey FIORINI 

M. Jérôme STRACH 

  

Représentants municipaux : 

    

M. Antoine FALCHI, Maire 

Mme Audrey VIAL, Adjointe au Maire 

 

Parents d’élèves élus : 

 

M. David GAUTIER 

Mme. Claire GIUA 

Mme. Maeva DUBOIS JULIEN, parent d’élève 

M. Thierry RIZZOLO, parent d’élève 

 

Membres excusés : 

Mme. Charline GUTH, enseignante 

M. Laurent BELIN, parent d’élève 

Mme. Stéphanie KREGIELCZYK, parent d’élève 

Mme. Déborah VALOGGIA, parent d’élève 

Mme. Wassila BOUGHEDID, parent d’élève 

Mme. Laetitia CORREDERA, parent d’élève 

M. Julien KREGIELCZYK, parent d’élève 

 

 

Ordre du jour. 

 

- Arrivées / départs d’enseignants. 

- Bilan de l’année scolaire. 

- Effectifs pour l’année 2024-2025.  

- Répartition des élèves. 

- Préparation des élections 2024-2025. 

- Projets pour l’année scolaire 2024-2025 

- Entretien des locaux. 

- Travaux à réaliser. 

- Remerciements. 

- Bilan financier. 

 

La séance débute à 16h15. Les points de l’ordre du jour sont successivement abordés. 

Le Président de la séance prie l’assemblée de bien vouloir excuser Mme. Nathalie SOMMERLATT, 

Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription d’Hayange. 

 

 



1. Arrivées et départs d’enseignants. 

 

L’école enregistre un départ, celui de Mme Océane Maclair qui assurait la journée de classe du 

mardi (et un jeudi sur 3) dans la classe de CE1/CE2.  

 

2. Bilan de l’année scolaire. 

 

L’année a été riche en événements. Différentes activités et sorties ont été réalisées dans le cadre du 

projet d’école. 

Faisons un point sur les différentes activités organisées durant cette année. 

- Toutes les classes ont été engagées dans un partenariat avec la bibliothèque concernant la 

littérature et les écrits en langue française. 

- Les élèves volontaires de la chorale de l’école ont pu chanter à l’Arche de Villerupt devant le 

parolier Boris Bergman. 

- Les classes de CE2/CM1, CM1/CM2 et CM2 ont participé à une séance de cinéma délocalisée 

du festival du film italien de Villerupt en novembre. 

- La classe de CE2/CM1 a créé un conte de Noël et est allé le présenter aux élèves de grande 

section de l’école maternelle. 

- Les classes de CP et CP/CE1 ont été engagées dans le dispositif « Ecole et Cinéma » et ont 

assisté à trois séances. 

- Les classes de CE1-CE2, CP-CE1, CE2-CM1 et CE2 ont assisté à un spectacle (« J’ai rien 

demandé moi ! ») à l’Arche de Villerupt. 

- Les classes de CE2-CM1 et CM1/CM2 ont été engagées dans le concours Mosel’lire en 

collaboration avec la bibliothèque municipale. Les trois niveaux ont d’ailleurs remporté un prix 

dans la catégorie partenariat écoles-bibliothèques et se sont rendus à Basse-Ham pour la remise 

des prix. 

- Les élèves de CE1/CE2 ont réalisé un court métrage dans le cadre du Festival « Boites à 

images ». Ils ont d’ailleurs remporté le premier prix dans la catégorie jeune public. 

- Tous les élèves ont pu bénéficier d’une projection de courts métrages dans une action 

délocalisée de ce même festival. 

- Tous les élèves ont pu bénéficier d’un spectacle théâtral en langue anglaise. 

- Cinquante-cinq élèves volontaires ont participé à un « atelier chorale » dont l’objectif final était 

le spectacle du 14 juin 2024. 

- 30 élèves ont participé au spectacle de comédie musicale mené par le Sillon le samedi 15 juin. 

- Les élèves de CP/CE1, CE1/CE2, CE2 et CE2/CM1 se sont rendus à l’Arsenal de Metz afin 

d’assister à une répétition de l’orchestre national de Metz (dans le cadre du projet Toi et Moi 

pour trois classes).  

- Le projet « Toi et Moi » initié par Mme Fiorini pour les classes de CE2, CE2/CM1 et CE1/CE2 

a été réalisé et s’est conclu par une restitution aux parents le 28 juin. 

- Les élèves de CM1/CM2 et CM2 se sont rendus à Valloire en classe de neige. 

- Les élèves de CP ont planté leur arbre dans l’arboretum communal. 

- Les classes de cycle 2 se sont rendues à l’arboretum pour une visite de contrôle annuel des 

arbres. Ils ont pu constater le développement de leur plant. 

- Les élèves de CM1/CM2 et CM2 ont pu effectuer leur cycle piscine. Par contre, les autres 

cycles prévus ont été annulés faute de personnel suffisant à la piscine de Villerupt. Le nombre 

de maîtres-nageurs reste limité à 3, la communauté de communes n’essayant pas de recruter un 

quatrième maitre-nageur. Cela ne permet pas un apprentissage optimal de la natation. De plus, 

dès qu’un maître-nageur démissionne, l’accueil de deux classes simultanément n’est plus 

possible. Or, se rendre à la piscine avec une seule classe occasionne de grands frais de transport. 

Sans une modification de politique, il sera impossible de réaliser un apprentissage efficace de la 

natation alors que cela est une priorité ministérielle. 

- Les élèves de CE2 ont été engagés dans le projet Watty, dans le cadre de l’éducation au 

développement durable et de la gestion des déchets. 

 



3. Effectifs. 

 

L’effectif prévu pour la prochaine rentrée est de 140 élèves.  

 

4. Répartition des élèves pour l’année 2024-2025. 

 

La répartition est la suivante : 

CP 18 

CP/CE1 8/8 

CE1 18 

CE2 24 

CM1 : 24 

CM1/CM2 : 13-6 

CM2 : 21 

 

5. Préparation des élections 2024/2025. 

 

Le président rappelle aux élus qu’ils le sont jusqu’aux prochaines élections. Ils devront donc penser 

à organiser les prochaines élections qui se dérouleront en octobre 2024. 

 

6. Projets pour l’année scolaire 2024/2025 

 

Une classe de neige pour les élèves de CM1/CM2 et CM2 est prévue au mois de mars 2024. 

 

7. Entretien des locaux. 

 

Depuis de nombreux mois les problèmes se sont accumulés au niveau de l’entretien. En 

conséquence, les sols s’encrassent, les sanitaires s’entartrent et mériteraient plus de nettoyage, les 

poussières s’accumulent. Un nettoyage complet et approfondi est nécessaire (décrassage complet 

des sols, des sanitaires, nettoyage complet des luminaires…). 

M le Maire rappelle que malgré une augmentation du nombre d’heures allouées à l’entretien des 

locaux, aucune amélioration n’a été notée. Par conséquent M le Maire annonce que deux sociétés 

ont été contactées pour proposer un contrat d’entretien journalier. Pour le moment, le choix n’a pas 

été fait mais c’est donc un nouveau prestataire qui devrait assurer l’entretien en septembre. 

Par ailleurs, le tri des déchets n’est toujours pas résolu. Le personnel d’entretien met des sacs 

inappropriés dans certains containers, les poubelles des classes sont mélangées… 

Une réorganisation complète semble indispensable. 

 

8. Travaux à prévoir dans l’école.  

 

Un nettoyage du préau (rue du Conroy) serait souhaitable, la poussière s’y accumulant. 

Toutes les chasses d’eau et les robinets mériteraient une vérification et un détartrage. 

Les enseignants demandent à nouveau si des bancs supplémentaires pourraient être installés dans la 

cour, de préférence le long du bâtiment, endroit le plus fréquemment ombragé.  

 

9. Remerciements. 

 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour la mise à disposition de la salle Riom. 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour la mise à disposition des budgets scolaires, de 

la subvention pour la classe de neige et pour les projets Watty et Toi et Moi. La municipalité a 

également financé les entrées/transports pour les séances de natation, le transport pour la remise des 

prix de Mosel’Lire. 



L’équipe enseignante remercie l’APE pour les différentes participations (humaine et financière) aux 

événements culturels ainsi que pour son importante contribution à la réduction du coût de la classe 

de neige pour les parents. 

L’équipe enseignante remercie le Sillon pour son aide logistique pour l’organisation du spectacle de 

la chorale de juin.  

L’équipe enseignante remercie Thierry Rizzolo, bibliothécaire municipal pour son investissement 

au niveau de l’école, que ce soit dans le projet bibliothèque ou l’atelier chorale. 

 

 

 

10. Bilan financier. 

Sur le compte de L’ASE Ecole Victor Hugo : 2071,49 €. 

 

Remarques. 

 

- Le président s’interroge sur l’accès des locaux lors des élections nationales. En effet, l’école 

abrite les deux bureaux de vote communaux, l’accès est complétement libre, ce qui pourrait 

permettre à quiconque d’accéder à toutes les salles de l’école. Pour le moment, aucun problème 

n’a été constaté, mais il faudrait réfléchir à restreindre l’accès. 

- Mme Giua fait part à l’assemblée d’une idée qu’elle avait déjà évoquée lors du 1er conseil 

d’école, la mise en place du permis internet au niveau du CM. Elle distribue à l’assemblée des 

documents expliquant la mise en œuvre et indique les modalités d’inscription à cette action. 

L’année scolaire prochaine, 3 classes pourraient être concernées. 

 

 

Le directeur, 

M. Aubertin. 

 


